
BAROMÈTRE EMPLOI HANDICAP 
DU COMITÉ DES PERSONNES CONCERNÉES
En région Centre-Val de Loire20

25

répondants
584

LA FORMATION

LA VIE AU TRAVAIL

Préjugés / manque de sensibilisation

Temps de travail non adapté

40%

70%
Adaptation du poste

Aménagement des horaires et de l’organisation du travail

LA RECHERCHE D’EMPLOI

44%Mais              rencontrent 
 des difficultés d’accès 

à la formation

Manque d’accompagnement et de soutien spécifique

Manque d’accessibilité technique

Manque de soutien et d’accompagnement 

Difficultés financières

69%Mais              rencontrent 

Soutien managérial insuffisant

Pour en savoir plus : https://www.prith-cvl.com/

AXES D’AMÉLIORATION

Adapter les environnements
professionnels

Renforcer la sensibilisation
des employeurs

Proposer des
accompagnements

individualisés et continus

des répondants déclarent avoir souvent rencontré des 
difficultés de recrutement en lien avec leur handicap

des répondants sont satisfaits de la prise en compte 
dans leur de leur handicap parcours de formation

des répondants sont prise en compte
dans leur travail

satisfaits de la
de leur handicap

 des difficultés 

Le Comité des personnes concernées, en lien avec le PRITH
Centre-Val de Loire, a lancé en 2025 la première édition de
son baromètre pour recueillir la perception des personnes
en situation de handicap sur les politiques emploi-
handicap régionales.

Pour cette première édition, la mobilisation a été forte :
584 personnes ont répondu.

Le PRITH Centre-Val de Loire est co-financé par l'Etat, représenté par la DREETS et l'AGEFIPH Centre-Val de Loire

64%


